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Les missions

Le CCAS vous accompagne dans vos demandes d’aide aux différents 
organismes.
 - L’aide sociale aux personnes handicapéesL’aide sociale aux personnes handicapées  (accueil ESAT, 
MDPH, foyers...)
  - L’aide sociale aux personnes âgéesL’aide sociale aux personnes âgées (APA, aide ménagère, 
EHPAD...).
 - Le recours sur successionLe recours sur succession..
  - Les obligations alimentaires Les obligations alimentaires..
  -- La domiciliation. La domiciliation.
  - L’instruction des demandes d’aides financièresL’instruction des demandes d’aides financières (secours 
CCAS, aides du Conseil Départemental pour le logement et aux jeunes, 
secours F.S.L (Fonds de Solidarité Logement  pour l’accès au logement, 
le loyer, les charges, le chauffage), épicerie solidaire....)

 -    L’instruction et le suivi du RSAL’instruction et le suivi du RSA  (revenu de solidarité active).
 - La gestion du service mandataire d’assistantes de vieLa gestion du service mandataire d’assistantes de vie et de 
la résidence pour personnes âgées Louis Aragonrésidence pour personnes âgées Louis Aragon.
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Pour soutenir les personnes de plus de 60 ans et/ou en situation de soutenir les personnes de plus de 60 ans et/ou en situation de 
handicap et leurs familleshandicap et leurs familles en favorisant leur maintien à domicile et en 
prévenant leur isolementprévenant leur isolement.

Le service mandataire d’assistantes de vie
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Elle est située 1 cours Albert Schweitzer, elle est au centre de Saint-
Rémy, proche de la Mairie, de la Médiathèque, de la zone commerciale 
et du marché le samedi.

Les appartements sont loués en priorité aux personnes âgées de plus Les appartements sont loués en priorité aux personnes âgées de plus 
de 60 ans.de 60 ans. Elles doivent être autonomes.

Elle est composée de 27 appartements dont: 19 de type 1 (33 à 35 m2), 
7 de type 2 (50m2) et 1 de type 3 (83m2).

La résidence Louis Aragon

La téléassistance

Les aides individuelles séniors

Inscription au portage de repas à domicileInscription au portage de repas à domicile

Le CCAS alloue uneune  aide sociale, sous certains critères d’attributionaide sociale, sous certains critères d’attribution, 
aux personnes sollicitant ce service.
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Le service de téléassistance permet de favoriser le maintien à domicile favoriser le maintien à domicile 
de toute personne isolée ou en perte d’autonomiede toute personne isolée ou en perte d’autonomie, un organisme est 
conventionné et propose un tarif préférentieltarif préférentiel.

Le colis des séniorsLe colis des séniors

Distribué en décembre aux personnes de plus de 70 ans, sur inscription 
préalable.

Le repas des séniors
Le CCAS organise un repas convivial et gratuit en fin d’année, à 
destination des personnes de plus de 70 ans.



Les autres résidences de la commune et 
les établissements médico-sociaux

L’EHPAD:L’EHPAD:

EHPAD Les Terres de DianeEHPAD Les Terres de Diane
2, avenue de l’Europe2, avenue de l’Europe
71100 Saint-Rémy71100 Saint-Rémy
03 85 49 01 2003 85 49 01 20
ehpad.stremy@ch-chalon.frehpad.stremy@ch-chalon.fr

La Villa Thalia:La Villa Thalia: 

33, rue Charles Dodille33, rue Charles Dodille
71100 Saint-Rémy71100 Saint-Rémy
03 85 92 39 0003 85 92 39 00

Résidence Les Tournesols:Résidence Les Tournesols:

14 rue Charles Dodille14 rue Charles Dodille
06 98 49 27 7106 98 49 27 71
71100 Saint-Rémy71100 Saint-Rémy
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L’I.M.E l’Orbize:L’I.M.E l’Orbize:

1 Rue Pierre Jacques1 Rue Pierre Jacques
71100 Saint-Rémy71100 Saint-Rémy
03 85 93 93 4003 85 93 93 40

Les PEP 71: Les PEP 71: 

PEP 71PEP 71
14 rue Charles Dodille 14 rue Charles Dodille 
71100 Saint-Rémy71100 Saint-Rémy
03 85 41 06 8303 85 41 06 83

Foyer Arcadie: Foyer Arcadie: 

43 Route de Taisey43 Route de Taisey
71100 Saint-Rémy71100 Saint-Rémy
03 85 42 44 8503 85 42 44 85
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CCAS - Mairie de Saint-Rémy - 1 place Jean Jaurès  - 71100 CCAS - Mairie de Saint-Rémy - 1 place Jean Jaurès  - 71100 
SAINT-REMYSAINT-REMY
Téléphone: 03 85 90 90 44Téléphone: 03 85 90 90 44

Horaires d’ouverture au public: Horaires d’ouverture au public: 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

Le vendredi : accueil téléphonique uniquementLe vendredi : accueil téléphonique uniquement


